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Jean-Paul Huchon et la visite de Jacques Chirac

à la gare Montparnasse
Jean-Paul Huchon, Président de la Région Ile-de-France et président du STIF, qui depuis de nombreuses années soutient une politique active et concrète de mise en accessibilité des réseaux de transport franciliens, se félicite de l'intérêt renouvelé du Président de la République pour l'accès aux transports des PMR (Personnes à Mobilité Réduite).

Depuis une dizaine d’années le STIF et la Région Ile-de-France financent conjointement des projets améliorant l’accessibilité des PMR aux réseaux de transport bus et ferrés  pour un montant global d’environ 40 millions d’euros par an. 

Dès 2001, le STIF et la Région se sont fixé comme objectif de rendre accessible un réseau "de référence" de 254 gares (189 SNCF et 65 RATP) parmi lesquelles les gares du RER A, B et E sont la priorité. Actuellement 120 gares de ce réseau sont déjà accessibles aux PMR de la voirie urbaine jusqu’aux quais.

En ce qui concerne le matériel roulant, le STIF et la Région financent également des expérimentations menées par la SNCF, tel le prototype de rame VB2N avec palette amovible en démonstration à la gare Montparnasse que visite ce matin le chef de l’Etat. D'autres expériences sont également menées sur les réseaux métro et RER de la RATP.

De plus, le STIF, la Région et la SNCF mettent en oeuvre un nouveau matériel NAT (Nouvelle Automotrice Transilien) à plancher bas accessible aux PMR à partir de 2009, sur les lignes de Paris-Nord, de Paris-St-Lazare et de Paris-Est.

L'effort du STIF et de la Région se retrouve également pour les réseaux bus avec 32 lignes rendues complètement accessibles (points d'arrêt aménagés et bus à plancher bas avec palette). D'ailleurs, la fréquentation s'en ressent puisqu'en 2005, 20 000 passages de voyageurs UFR (Usager en Fauteuil Roulant) ont été enregistrés sur  les 30 lignes RATP accessibles (contre seulement 3000 UFR en 2000).

Enfin, le STIF doit élaborer un schéma directeur de l'accessibilité des réseaux  et des services aux PMR, conformément à la loi 2005 sur l'égalité des droits et des chances des personnes handicapées. Le STIF dressera donc la liste des gares, stations et services qui seront rendus accessibles et prévoira des moyens de substitution pour les autres.

Pour tenir ces objectifs ambitieux fixés par la loi, Jean-Paul Huchon en tant que président de Région, attend que l'Etat l'accompagne dans le cadre du prochain contrat de projets.
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